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n’intervienne, le médiateur doit remettre au service le rap-
port prévu à l’article 423 de la Loi instituant le nouveau 
Code de procédure civile au plus tard dans les 10 jours 
suivant l’expiration du délai imparti pour entreprendre 
la médiation ou suivant la date à laquelle il y est mis fi n.

Le service ne paie les honoraires au médiateur que 
si les documents sont déposés ou remis dans les délais 
prescrits. ».

8. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 12, du suivant :

« 12.1. Aux fins de l’application du présent tarif, 
le médiateur ayant donné une séance d’information de 
groupe portant sur la parentalité et la médiation doit pro-
duire au service une facture qui l’atteste au plus tard dans 
les 12 mois suivant cette séance. Le service ne paie les 
honoraires au médiateur que s’il produit cette facture dans 
ce délai. ».

9. Lorsque la médiation prend fi n ou est suspendue 
avant le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du pré-
sent règlement), ou encore, lorsqu’elle est ordonnée par le 
tribunal et que le délai imparti pour l’entreprendre expire 
avant cette date ou qu’il y est mis fi n avant qu’un règle-
ment du différend n’intervienne avant cette date, les délais 
prévus à l’article 12, tel que remplacé par l’article 7 du 
présent règlement, courent à compter du (indiquer ici la 
date d’entrée en vigueur du présent règlement).

De plus, lorsque la séance d’information de groupe por-
tant sur la parentalité et la médiation est donnée avant 
le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement), le délai prévu à l’article 12.1, tel qu’inséré 
par l’article 8 du présent règlement, court à compter de 
cette date.

10. Les honoraires payables par le service avant le 
(indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent règle-
ment) pour une séance d’information sur la médiation 
autre qu’une séance de groupe, de même que pour un 
rapport du médiateur faisant état de l’absence des parties 
ou de l’une d’elles à une telle séance, ou faisant état de la 
déclaration d’une partie qu’elle ne peut participer à une 
séance d’information pour un motif sérieux, demeurent 
payables par le service conformément aux dispositions 
du règlement tel qu’il se lisait le (indiquer ici la date qui 
précède immédiatement celle de l’entrée en vigueur du 
présent règlement).

11. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1)

Contrats en matière de technologies de l’information 
et contrats d’approvisionnement, de services et de 
travaux de construction des organismes publics

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le « Règlement sur les contrats des 
organismes publics en matière de technologies de l’infor-
mation », le « Règlement modifi ant le Règlement sur les 
contrats d’approvisionnement des organismes publics », 
le « Règlement modifi ant le Règlement sur les contrats de 
services des organismes publics » et le « Règlement modi-
fi ant le Règlement sur les contrats de travaux de construc-
tion des organismes publics », dont les textes apparaissent 
ci-dessous, pourront être édictés par le gouvernement à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Le projet de Règlement sur les contrats des organismes 
publics en matière de technologies de l’information déter-
mine des conditions spécifi ques applicables aux contrats 
conclus par un organisme public assujetti à la Loi sur 
les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1) 
lorsqu’ils visent principalement l’acquisition de biens ou 
la prestation de services en matière de technologies de 
l’information.

Ce projet de règlement vise, dans le respect de tout 
accord intergouvernemental applicable, à promouvoir les 
principes exprimés à l’article 2 de cette loi, notamment 
la transparence dans les processus contractuels, le trai-
tement intègre et équitable des concurrents et la reddi-
tion de comptes fondée sur l’imputabilité des dirigeants 
d’organismes publics et sur la bonne utilisation des fonds 
publics.

Les contrats susceptibles d’être conclus en matière de 
technologies de l’information étant des contrats d’approvi-
sionnement ou de services, le projet de règlement reprend 
en grande partie la structure et la substance des règle-
ments déjà en vigueur pour ces catégories de contrats, en 
y ajoutant toutefois certaines particularités propres aux 
technologies de l’information.

Ce projet de règlement propose entre autres une pro-
cédure particulière de mise en concurrence comportant 
un dialogue compétitif et introduit dans certaines cir-
constances et sous certaines conditions la possibilité de 
conclure de gré à gré des contrats visant l’acquisition de 
biens et services infonuagiques.
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Les projets de Règlement modifi ant le Règlement sur 
les contrats d’approvisionnement des organismes publics, 
de Règlement modifi ant le Règlement sur les contrats de 
services des organismes publics et de Règlement modi-
fi ant le Règlement sur les contrats de travaux de construc-
tion des organismes publics proposent par ailleurs des 
ajustements de concordance aux règles proposées par 
le projet de Règlement sur les contrats des organismes 
publics en matière de technologies de l’information. Ces 
ajustements concernent principalement le contenu de 
l’avis et des documents d’appel d’offres, la conformité 
des soumissions et l’obligation pour l’organisme, à la suite 
de l’adjudication d’un contrat et sur demande écrite d’un 
soumissionnaire, de lui présenter les résultats de l’évalua-
tion de sa soumission.

Par ailleurs, le projet de Règlement modifiant le 
Règlement sur les contrats d’approvisionnement des 
organismes publics intègre les dispositions que propose 
le projet de Règlement sur les contrats des organismes 
publics en matière de technologies de l’information 
concernant la tenue d’essais de conformité sur les biens 
proposés, la prise en compte du coût total d’acquisition 
pour l’adjudication du contrat de même que le remplace-
ment de biens pendant la durée d’un contrat à commandes.

Enfi n, les projets de règlement visés par le présent avis 
introduisent des mesures relatives à la transmission de 
soumissions par voie électronique.

Ces projets de règlement n’ont pas d’impact sur les 
citoyens. De plus, ils ne devraient pas avoir de consé-
quences négatives sur les entreprises, en particulier sur 
les petites et moyennes entreprises.

Des renseignements additionnels concernant ces pro-
jets de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
monsieur Robert Villeneuve, directeur de la réglemen-
tation sur les contrats publics, Secrétariat du Conseil du 
trésor, 875, Grande Allée Est, bur. 2.379, Québec (Québec) 
G1R 5R8, par téléphone au numéro : 418 643-0875, 
poste 4901, par télécopieur au numéro : 418 646-4613 
ou par courrier électronique à l’adresse suivante : robert.
villeneuve@sct.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ces projets de règlement est priée 
de les faire parvenir par écrit avant l’expiration du délai 
de 45 jours mentionné ci-dessus au ministre responsable 
de l’Administration gouvernementale et de la Révision 
permanente des programmes et président du Conseil du 
trésor, 875, Grande Allée Est, Québec (Québec) G1R 5R8.

Le ministre responsable de l’Administration 
gouvernementale et de la Révision permanente
des programmes et président du Conseil du trésor,
MARTIN COITEUX

Règlement sur les contrats des organismes 
publics en matière de technologies 
de l’information
Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1, a. 23 par. 1°, 3°, 5° à 7°, 14° et 15° 
et a. 24.2)

CHAPITRE I
CHAMP D’APPLICATION

1. Le présent règlement s’applique aux contrats 
d’appro visionnement et aux contrats de services visés 
respectivement aux paragraphes 1° et 3° du  premier alinéa 
de l’article 3 de   la Loi sur les contrats des organismes 
publi cs (chapitre C-65.1) et aux contrats d’entreprise qui 
sont assimilés à des contrats de services conformément 
au troisième alinéa de cet article lorsque, de façon princi-
pale au regard de la dépense estimée du contrat, ils visent 
l’acquisition de biens ou la prestation de services en 
matière de technologies de l’information.

Pour l’application du présent règlement, un contrat 
vise l’acquisition de biens ou la prestation de services en 
matière de technologies de l’information lorsqu’il cherche 
à assurer ou à permettre des fonctions de traitement et de 
communication d’informations par des moyens électro-
niques, dont notamment leur collecte, leur transmission, 
leur affi chage et leur stockage.

2. Pour l’application du présent règlement, le système 
électronique d’appel d’offres est celui approuvé par le gou-
vernement en vertu de l’article 11 de la Loi.

CHAPITRE II
PROCÉDURE D’APPEL D’OFFRES P  UBLIC

SECTION I
DISPOSITION GÉNÉRALE

3. La procédure d’appel d’offres public doit être réali-
sée conformément aux dispositions du présent chapitre et 
à celles du chapitre III.

Toutefois, lorsqu’un organisme public pr ocède à un 
appel d’offres public   pour l’adjudication d’un contrat com-
portant une dépense inférieure au seuil d’appel d’offres 
public prévu au paragraphe 1° du premier alinéa de l’arti-
cle 10 de la Loi, le délai de réception des soumissions 
prévu au paragraphe 10° du deuxième alinéa de l’article 4, 
l’exigence quant au lieu de l’établissement prévue au 
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 6, le délai de 
transmission d’un addenda prévu au deuxième alinéa de 
l’article 12 et la composition du comité de sélection prévue 
au deuxième alinéa de l’article 28 peuvent différer.
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De même, lorsqu’il s’agit d’un contrat à commandes ou 
d’un contrat à exécution sur demande visé au chapitre IV, 
la procédure d’appel d’offres public doit, lorsqu’applicable, 
tenir également compte des dispositions particulières pré-
vues à ce chapitre.

SECTION II
APPEL D’OFFRES PUBLIC

§1. Documents d’appel d’offres

4. Tout appel d’offres public s’effectue au moyen d’un 
avis diffusé dans le système électronique d’appel d’offres.

Cet avis fait partie des documents d’appel d’offres et 
indique :

1° le nom de l’or ganisme public;

2° la description sommaire des besoins ainsi que le 
  lieu de livraison des biens ou d’exécution des services, 
le cas échéant;

3° la description sommaire des options, le cas échéant;

4° une mention à l’effet qu’un dialogue compétitif sera 
effectué, le cas échéant;

5° la nature et le montant de la garantie de soumission 
exigée, le cas échéant;

6° l’applicabilité ou non d’un accord intergouverne-
mental au sens de l’article 2 de la Loi;

7° l’endroit où obtenir des renseignements;

8° une mention selon laquelle  les documents d’appel 
d’offres ne peuvent être obtenus que par l’intermédiaire 
du système électronique d’appel d’offres;

9° le cas échéant, une mention à l’effet que les soumis-
sions peuvent être transmises par voie électronique et que 
cette transmission ne peut s’effectuer que par l’intermé-
diaire du système électronique d’appel d’offres;

10° l’endroit prévu ainsi que la date et l’heure limites 
fi xées pour la réception et l’ouverture des soumissions 
autres que les soumissions déposées à la suite d’un dia-
logue compétitif, le délai de réception ne pouvant être 
inférieur à 15 jours à co  mpter de la date de la diffusion 
de cet avis;

11° le fait que l’organisme ne s’engage à accepter 
aucune des soumissions reçues.

Pour l’application du présent règlement, on entend par 
« option » une option de renouvellement ou une option 
concernant, selon le cas, l’acquisition de biens supplé-
mentaires identiques à ceux initialement acquis tenant 
compte, le cas échéant, de l’évolution technologique, ou 
la prestation de services supplémentaires de même nature 
que ceux initialement requis, offerts au même prix et des-
tinés à répondre aux besoins visés au paragraphe 2° du 
deuxième alinéa.

5. Un organisme public doit prévoir dans ses docu-
ments d’appel d’offres :

1° la description des besoins et des modalités de livrai-
son ou d’exécution, selon le cas;

2° le cas échéant, la description des options;

3° les conditions d’admissibilité exigées d’un fournis-
seur ou d’un prestataire de services et les conditions de 
conformité des soumissions;

4° la liste d es  documents ou autres pièces exigés des 
fournisseurs ou des prestataires de services;

5° les modalités d’ouverture des soumissions;

6° lorsqu’une évaluation de la qualité des soumissions 
est prévue, les règles d’évaluation, incluant les critères 
retenus et, aux fi ns de l’application de l’annexe 2, leur 
poids respectif;

7° la règle d’adjudication du contrat, laquelle com-
prend, le cas échéant, les éléments sur lesquels l’organisme 
se fonde aux fi ns de l’ajustement des prix pour le calcul du 
coût total d’acquisition visé à l’article 16, les modalités de 
calcul applicables aux fi ns de l’adjudication ainsi que les 
modalités du dialogue compétitif;

8° s’il s’agit de l’adjudication d’un contrat de services, 
le contrat à être signé;

9° tout autre renseignement requis en vertu du présent 
règlement.

§2. Conditions d’admissibilité

6. Les conditions d’admissibilité exigées d’un fournis-
seur ou d’un prestataire de services pour la présentation 
d’une soumission sont les suivantes :

1° posséder les qualifi cations, les autorisations, les 
permis, les licences, les enregistrements, les certifi cats, 
les accréditations et les attestations nécessaires;
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2° avoir au Québec ou dans un territoire visé par un 
accord intergouvernemental applicable, un établissement 
où  il exerce ses activités de façon permanente, clairement 
identifi é à son nom et accessible durant les heures nor-
males de bureau;

3° satisfaire à toute autre condition d’admissibilité 
prévue dans les documents d’appel d’offres.

Malgré le paragraphe 2° du premier alinéa, lorsque 
la concurrence est insuffi sante, l’organisme public peut 
rendre admissible, selon le cas, tout fournisseur ou tout 
prestataire de services qui a un établissement dans un 
territoire non visé par un accord intergouvernemental 
applicable, à la condition qu’il en fasse mention dans les 
documents d’appel d’offres.

Le défaut de respecter l’une de ces conditions rend le 
soumissionnaire inadmissible.

7. Un organisme public peut, à la condition qu’il en 
fasse mention dans les documents d’appel d’offres, se 
réserver la possibilité de refuser tout soumissionnaire 
qui, au cours des 2 années précédant la date d’ouverture 
des soumissions, a fait l’objet de la part de cet organisme 
d’une évaluation de rendement insatisfaisant, a omis de 
donner suite à une soumission ou à un contrat, ou a fait 
l’objet d’une résiliation de contrat en raison de son défaut 
d’en respecter les  conditions.

§3. Conditions de conformité

8. Les conditions de conformité doivent indiquer les 
cas qui entraînent le rejet automatique d’une soumission, 
soit :

1° le non-respect de la date et de l’heure limites fi xées 
pour la réception des soumissions et, dans le cas d’une 
soumission transmise sur support papier, le non-respect 
de l’endroit prévu pour sa réception;

2° dans le cas d’une soumission transmise sur support 
papier, l’absence d’une signature requise d’une personne 
autorisée sur le document constatant l’engagement d u sou-
missionnaire ou sur celui relatif au prix soumis;

3° une soumission conditionnelle ou restrictive;

4° dans le cas d’une soumission transmise par voie 
électronique, le fait qu’elle ne l’ait pas été par l’intermé-
diaire du système électronique d’appel d’offres ou le fait 
qu’elle soit inintelligible, infectée ou autrement illisible 
une fois son intégrité établie;

5° le fait que le prix soumis et la démonstration de la 
qualité ne soient pas présentés séparément tel que l’exige 
le deuxième alinéa de l’article 15, le cas échéant;

6° le non-respect de toute autre condition de confor-
mité indiquée dans les documents d’appel d’offres comme 
entraînant le rejet automatique d’une soumission.

Les conditions de conformité doivent aussi indiquer que 
le dépôt par un soumissionnaire de plusieurs soumissions 
pour un même appel d’offres entraîne le rejet automatique 
de toutes ses soumissions. Pour l’application du présent 
alinéa, la transmission d’une même soumission par voie 
électronique et sur support papier est réputée être un dépôt 
de plusieurs soumissions.

9. Les conditions de conformité doivent également 
indiquer les cas qui entraîneront le rejet de la soumission 
si le soumissionnaire ne remédie pas à l’irrégularité que 
lui indique l’organisme public, dans le délai qu’il fi xe ou, 
dans le cas du paragraphe 4° du présent alinéa, dans les 
2 jours ouvrables suivants. Constituent de tels cas :

1° l’absence d’un document requis autre qu’un docu-
ment dont l’absence, le cas échéant, entraîne le rejet auto-
matique d’une soumission;

2° dans le cas d’une soumission transmise sur support 
papier, l’absence   d’une signature requise d’une personne 
autorisée sur un document autre que ceux à l’égard des-
quels une telle absence entraîne le rejet automatique d’une 
soumission;

3° une rature ou une correction apportée au prix 
soumis et non paraphée;

4° le fait que l’intégrité d’une soumission transmise 
par voie électronique n’ait pu être établie;

5° tout autre cas prévu dans les documents d’appel 
d’offres.

Une soumission transmise par voie électronique dans 
le délai fi xé au premier alinéa pour remédier au défaut 
d’intégrité d’une soumission transmise antérieurement 
se substitue à cette dernière dès que son intégrité est éta-
blie. Cette soumission est alors réputée avoir été transmise 
avant la date et l’heure limites fi xées pour la réception 
des soumissions.

10. Les conditions de conformité doivent aussi indi-
quer qu’une soumission est non conforme et doit être 
rejetée, après autorisation du dirigeant de l’organisme 
public en application des dispositions de la section III du 
chapitre III, si elle comporte un prix anormalement bas.

11. Lorsque l’appel d’offres concerne une acquisition 
de biens, les conditions de conformité doivent également 
indiquer qu’une soumission est non conforme et doit être 
rejetée dans les cas suivants :
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1° l’ensemble des biens proposés ne satisfont pas aux 
spécifi cations techniques requises dans les documents 
d’appel d’offres;

2° le cas échéant, l’ensemble des biens proposés ne 
réussissent pas les essais de conformité prévus dans les 
documents d’appel d’offres.

§4. Modifi cation et obtention des documents 
d’appel d’offres

12. Un organisme public peut modifi er ses documents 
d’appel d’offres au moyen d’un addenda trans mis, selon 
le cas, aux fournisseurs ou aux prestataires de services 
concernés par l’appel d’offres.

Si la modifi cation est susceptible d’avoir une incidence 
sur les prix, l’addenda doit être transmis au moins 7 jours 
avant la date limite de réception des soumissions; si ce 
délai ne peut être respecté, la date limite de réception des 
soumissions doit être reportée d’autant de jours qu’il en 
faut pour que ce délai minimal soit respecté.

En outre, l’organisme peut, à la condition qu’il en fasse 
mention dans les documents d’appel d’offres, se rés erver la 
possibilité de ne pas considérer une demande de précision 
formulée, selon le cas, par un fournisseur ou un prestataire 
de services, si cette demande lui est transmise moins de 
24 heures avant la date et l’heure limites fi xées pour la 
réception des soumissions.

13. Les documents d’appel d’offres et, le cas échéant, 
tout addenda les modifi ant ne peuvent être obtenus que par 
l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres.

§5. Transmission d’une soumission par 
voie électronique

14. La transmission d’une soumission par voie élec-
tronique ne peut être effectuée que par l’intermédiaire du 
système électronique d’appel d’offres.

CHAPITRE III
MODES D’ADJUDICATION ET TRAITEMENT 
DES SOUMISSIONS

SECTION I
MODES D’ADJUDICATION

§1. Dispositions générales

15. Pour adjuger un contrat en matière de technologies 
de l’information, l’organisme public sollicite uniquement 
un prix ou évalue la qualité d’une soumission   et sollicite 
un prix, puis sélectionne la soumission économiquement 
la plus avantageuse.

Lorsque pour une même étape, un prix est sollicité 
et une évaluation de la qualité est prévue, le prix et la 
démonstration de la qualité doivent être présentés sépa-
rément afi n de permettre l’application du premier alinéa 
de l’article 28.

16. Pour déterminer le prix le plus bas ou le prix ajusté 
le plus bas aux fi ns de l’adjudication d’un contrat en vertu, 
selon le cas, de l’article 17, 18, 19, 23 ou 44 qui com-
prend une acquisition    de biens, un organisme public peut 
considérer des coûts additionnels liés à cette acquisition. 
Ces coûts additionnels sont ajoutés, selon le cas, aux prix 
soumis ou aux prix ajustés conformément à l’article 8 de 
l’annexe 2, de façon à établir le coût total d’acquisition 
pour l’organisme.

L’ajustement des prix effectué conformément au pre-
mier alinéa doit être fondé sur des éléments quantifi ables 
et mesurables identifi és aux documents d’appel d’offres. 
Il doit en outre s’effectuer après le dépôt des soumis-
sions selon les renseignements contenus dans chaque 
soumission.

Pour l’application du présent règlement, les coûts addi-
tionnels correspondent aux coûts que devrait assumer 
l’organisme pendant la durée de vie utile des biens acquis. 
Ils peuvent notamment comprendre des coûts d’installa-
tion, d’entretien, de soutien, de confi guration, de licence, 
d’évolution, d’interopérabilité et de formation qui ne sont 
pas inclus dans le prix soumis.

§2. Contrat adjugé selon le prix le plus bas

17. Lorsqu’aux fi ns de l’adjudication d’un contrat un 
organisme public sollicite uniquement un prix, il adjuge le 
contrat au soumissionnaire qui a soumis le prix le plus bas.

§3. Contrat adjugé à la suite d’une évaluation 
de la qualité

18. Lorsqu’aux fi ns de l’adjudication d’un contrat un 
organisme public effectue une évaluation de la qualité 
des soumissions fondée sur l’atteinte du niveau minimal 
de qualité, il doit appliquer les conditions et modalités 
d’évaluation prévues à l’annexe 1 et adjuger le contrat au 
soumissionnaire qui a soumis le prix le plus bas.

Lorsqu’aux mêmes fins, l’organisme effectue une 
évaluation de la qualité des soumissions fondée sur la 
mesure du niveau de qualité suivie du calcul du rapport 
qualité-prix, il doit appliquer les conditions et modalités 
d’évaluation prévues à l’annexe 2 et adjuger le contrat au 
soumissionnaire qui a soumis le prix ajusté le plus bas.
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§4. Contrat de services adjugé à la suite d’un appel 
d’offres comportant 2 étapes

19. Un organisme public peut procéder à un appel 
d’offres en 2 étapes pour l’adjudication d’un contrat de 
services.

Il sélectionne d’abord les prestataires de services en 
sollicitant uniquement une démonstration de la qualité 
conformément à l’annexe 1 ou aux articles 1 à 7 de l’an-
nexe 2. Dans ce dernier cas, les documents d’appel d’offres 
doivent indiquer le nombre de soumissionnaires sélection-
nés qui seront invités à participer à la deuxième étape.

L’organisme invite par la suite les prestataires de ser-
vices sélectionnés à présenter une soumission comportant 
soit uniquement un prix, soit une démonstration de la qua-
lité et un prix. Dans le premier cas, l’organisme adjuge 
le contrat au soumissionnaire qui a soumis le prix le plus 
bas; dans le second, il applique les conditions et modalités 
d’évaluation prévues à l’annexe 2 et adjuge le contrat au 
soumissionnaire qui a soumis le prix ajusté le plus bas.

§5. Contrat de services adjugé à la suite d’un appel 
d’offres comportant un dialogue compétitif

20. Lorsque les besoins d’un organisme public pré-
sentent un haut degré de complexité, l’organisme peut, 
pour l’adjudication d’un contrat de services et après autori-
sation de son dirigeant, procéder à un appel d’offres com-
portant un dialogue compétitif.

21. L’organisme public appelle d’abord les presta-
taires de services à déposer une soumission initiale pour 
en évaluer la qualité conformément aux articles 1 à 7 de 
l’annexe 2. L’évaluation porte particulièrement sur la capa-
cité de chaque soumissionnaire et de chaque solution pro-
posée à répondre aux besoins de l’organisme.

Les documents d’appel d’offres doivent indiquer 
le nombre de soumissionnaires qui seront appelés à 
participer au dialogue compétitif, lequel ne peut être 
inférieur à 3.

Toutefois, si seulement 2 soumissionnaires satisfont 
aux critères de sélection, l’organisme peut, après autori-
sation de son dirigeant, continuer la procédure avec ces 
soumissionnaires.

22. L’organisme public tient ensuite un dialogue avec 
chaque soumissionnaire sélectionné. Le dialogue doit 
s’effectuer en présence d’un vérifi cateur de processus 
indépendant désigné par l’organisme. Ce vérifi cateur est 
principalement chargé de s’assurer que le dialogue se tient 
de façon équitable à l’égard de tous les soumissionnaires et 
de manière à assurer la transparence du processus contrac-
tuel en cours.

Le dialogue compétitif vise essentiellement à préci-
ser ou à développer avec chaque soumissionnaire sélec-
tionné une solution susceptible de répondre aux besoins de 
l’orga nisme et sur la base de laquelle chacun sera ensuite 
invité à présenter une offre fi nale. Il porte notamment sur 
les moyens technologiques pouvant répondre aux besoins 
de l’organisme, sur l’échéancier de la prestation ainsi que 
sur diverses modalités contractuelles.

23. Lorsque l’organisme public est d’avis, après avoir 
dialogué avec chacun des soumissionnaires sélectionnés, 
qu’il existe plusieurs solutions susceptibles de répondre à 
ses besoins, il les invite à présenter, dans le délai qu’il fi xe, 
une soumission fi nale comportant un prix ainsi qu’une 
démonstration de la qualité eu égard à la solution discutée 
et précisée lors du dialogue.

L’organisme applique les conditions et modalités d’éva-
luation prévues à l’annexe 2 puis adjuge le contrat au pres-
tataire de services qui a soumis le prix ajusté le plus bas.

SECTION II
TRAITEMENT DES SOUMISSIONS

24. Dans le cas où une soumission est transmise par 
voie électronique, l’organisme public doit, lors de l’ouver-
ture  des soumissions, s’assurer que cette so  umission est 
intègre.

25. Lorsqu’un organisme public adjuge un contrat 
conformément à l’article 17 ou à l’article 18, il ouvre 
publiquement les soumissions en présence d’un témoin 
à l’endroit prévu ainsi qu’à la date et à l’heure limites 
fi xées dans les documents d’appel d’offres, à moins que les 
soumissions soient sous la forme d’une liste de prix dont 
l’ampleur ou la confi guration ne permet pas d’identifi er 
un prix total.

Lors de l’ouverture, l’organisme divulgue le nom des 
soumissionnaires ayant soit présenté une soumission sur 
support papier, soit transmis par voie électronique une 
soumission dont l’intégrité a été établie. Lorsque l’appel 
d’offres concerne l’adjudication d’un contrat sans évalua-
tion de la qualité, le prix total respectif de ces soumissions 
est également divulgué, sous réserve toutefois de vérifi -
cations ultérieures.

L’organisme rend disponible, dans les 4 jours ouvrables, 
le résultat de l’ouverture publique des soumissions dans le 
système électronique d’appel d’offres en ajoutant, le cas 
échéant, les renseignements visés au deuxième alinéa à 
l’égard des soumissions dont l’intégrité a pu être établie 
depuis cette ouverture.
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26. Lorsqu’un organisme public procède à un appel 
d’offres comportant plus d’une étape suivant l’article 19 ou 
l’article 20, les soumissions présentées lors de la première 
étape sont ouvertes uniquement en présence du secrétaire 
du comité de sélection ou de son représentant à l’endroit 
prévu ainsi qu’à la date et à l’heure limites fi xées dans les 
documents d’appel d’offres.

L’organisme publie dans le système électronique 
d’appel d’offres le nom des soumissionnaires ayant parti-
cipé à la première étape dans les 4 jours ouvrables suivant 
l’ouverture publique des soumissions déposées lors de 
la dernière étape en ajoutant, le cas échéant, le nom des 
soumissionnaires ayant déposé lors de la première étape 
une soumission dont l’intégrité a pu être établie depuis 
l’ouverture des soumissions visée au premier alinéa.

Dans le cas d’un appel d’offres comportant 2 étapes, 
les dispositions de l’article 25 s’appliquent, compte tenu 
des adaptations nécessaires, à l’égard des soumissions 
présentées lors de la deuxième étape.

Dans le cas d’un appel d’offres comportant un dialogue 
compétitif, l’organisme ouvre publiquement les soumis-
sions présentées lors de la dernière étape en présence d’un 
témoin à l’endroit prévu ainsi qu’à la date et à l’heure 
limites fi xées lors de l’invitation des soumissionnaires 
sélectionnés à présenter une soumission fi nale. Les dis-
positions des deuxième et troisième alinéas de l’article 25 
s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires.

27. L’organisme public procède à l’examen des sou-
missions reçues en vérifi ant l’admissibilité des soumis-
sionnaires et la conformité de leur soumission.

Toutefois, lorsque les documents d’appel d’offres pré-
voient des essais de conformité, ceux-ci sont d’abord 
effectués à l’égard des biens pr   oposés par le soumission-
naire qui, n’eût été de ces essais, serait l’adjudicataire. 
Ils ne sont ensuite effectués à l’égard des biens proposés 
par le soumissionnaire suivant que si les biens proposés 
par le soumissionnaire précédent ne réussissent pas les 
essais de conformité et ainsi de suite jusqu’à ce que les 
essais soient réussis. Cependant, dans le cas d’un contrat à 
commandes conclu avec plusieurs fournisseurs, les essais 
de conformité sont effectués à l’égard des biens proposés 
par tous les soumissionnaires retenus.

Si l’organisme rejette une soumission parce qu’elle 
n’est pas conforme ou parce que le soumissionnaire 
n’est pas admissible, il en informe le soumissionnaire en 
mentionnant la raison de ce rejet au plus tard 15 jours 
après l’adjudication du contrat. Toutefois, lorsque ce rejet 
s’effectue lors de la première étape d’un appel d’offres qui 

en comporte plus d’une, l’organisme en informe le soumis-
sionnaire au moment de transmettre aux soumissionnaires 
retenus l’invitation à participer à l’étape subséquente.

28. Les soumissions présentées dans le cadre d’un 
appel d’offres comportant une démonstration de la qualité 
sont évaluées par un comité de sélection constitué à cette 
fi n par l’organisme public. Le comité procède à l’évalua-
tion de la qualité, et ce, sans connaître le prix soumis.

Le comité de sélection doit être comp  osé d’un secrétaire 
charg é d  ’en coordonner les activités et d’un minimum de 
3 membres.

29. L’organisme public adjuge le contrat conformé-
ment aux dispositions de la section I du présent chapitre.

L’organisme peut toutefois négocier le prix soumis et 
le prix indiqué au contrat peut alors être inférieur au prix 
soumis lorsque les conditions suivantes sont réunies :

1° un seul soumissionnaire a présenté une soumission 
conforme ou, si le contrat est adjugé à l   a    suite d’une éva-
luation de la qualité, un seul soumissionnaire a présenté 
une soumission acceptable;

2° le soumissionnaire a consenti un nouveau prix;

3° il s’agit de la seule modifi cation apportée aux condi-
tions énoncées dans les documents d’appel d’offres ou à la 
soumission dans le cadre de cette négociation.

30. Lorsqu’il y a égalité des résultats à la suite d’un 
appel d’offres, l’adjudicataire est déterminé par tirage au 
sort.

31. L’adjudication du contrat se produit au moment 
où le choix de l’adjudicataire est effectué par l’organisme 
public ou, le cas échéant, lorsque le tirage au sort a lieu.

32. Lorsqu’aux fi ns de l’adjudication, l’organisme 
public a considéré des coûts additionnels conformément à 
l’article 16, il transmet à chaque soumissionnaire la valeur 
des coûts additionnels le concernant dans les 15 jours 
suivant l’adjudicati on du contrat.

33. Lorsque la procédure d’adjudication comporte 
une évaluation de la qualité, l’organisme public informe 
chaque soumissionnaire du résultat de l’évaluation de la 
qualité de sa soumission pour chacune des étapes com-
prenant une telle évaluation à laquelle il a participé. Cette 
communication s’effectue dans les 15 jours suivant l’adju-
dication du contrat ou, dans le cas des articles 19 et 21, 
au moment de transmettre aux soumissionna ires retenus 
l’invitation à participer à l’étape subséquente.
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Les renseignements transmis au soumissionnaire dans 
le cas où l’annexe 1 s’applique sont :

1° la confirmation de l’acceptation ou non de sa 
soumission;

2° selon le cas, le nom des soumissionnaires qualifi és 
pour l’étape subséquente ou le nom de l’adjudicataire et 
le prix soumis par celui-ci.

Les renseignements transmis au soumissionnaire dans 
le cas où l’annexe 2 s’applique sont :

1° la confirmation de l’acceptation ou non de sa 
soumission;

2° sa note pour la qualité, son prix ajusté et son rang 
en fonction des prix ajustés;

3° selon le cas, le nom des soumissionnaires qualifi és 
pour l’étape subséquente ou le nom de l’adjudicataire, sa 
note pour la qualité, le prix qu’il a soumis ainsi que le prix 
ajusté qui en découle.

En outre, l’organisme doit, sur demande écrite d’un 
soumissionnaire transmise dans les 30 jours suivant la 
communication effectuée en vertu du premier alinéa, lui 
présenter les résultats de l’évaluation de sa soumission 
pour chacun des critères utilisés pour l’appréciation de la 
qualité et lui exposer sommairement les motifs justifi ant le 
fait que sa soumission n’ait pas été retenue. Cette rétroac-
tion doit s’effectuer, selon le cas, dans les 30 jours suivant 
la date de réception de la demande du soumissionnaire si 
celle-ci est présentée après l’adjudication du contrat ou 
dans les 30 jours suivant la date de l’adjudication si la 
demande est transmise avant cette date.

SECTION III
SOUMISSION DONT LE PRIX EST 
ANORMALEMENT BAS

34. Le prix d’une soumission est anormalement bas 
si une analyse sérieuse et documentée effectuée par le 
comité visé à l’article 36 démontre que le prix soumis ne 
peut permettre au soumissionnaire de réaliser le contrat 
selon les conditions des documents d’appel d’offres sans 
mettre en péril l’exécution du contrat.

35. Lorsqu’un organisme public constate que le prix 
d’une soumission semble anormalement bas, il demande 
au soumissionnaire de   lui exposer par écrit, dans les 
5 jours qui suivent la réception de cette demande, les rai-
sons justifi ant ce prix.

36. Si le soumissionnaire ne transmet pas ses expli-
cations dans le délai prévu à l’article 35 ou si, malgré les 
explications fournies, l’organisme public considère tou-
jours que le prix semble anormalement bas, il transmet la 
soumission pour analyse à un comité constitué   à cette fi n.

Le comité est composé du responsable de l’observa-
tion des règles contractuelles de l’organisme et d’au moins 
3 membres désignés par le dirigeant de l’organisme qui 
ne sont pas impliqués dans la procédure d’adjudication.

Le responsab  le de l’observation des règles contrac-
tuelles coordonne les travaux du comité.

37. Lorsqu’il analyse la soumission, le comité tient 
compte des éléments suivants :

1° l’écart entre le prix soumis et la valeur estimée de la 
dépense par l’organisme public, laquelle est confi rmée au 
moyen d’une vérifi cation adéquate et rigoureuse;

2° l’écart entre le prix soumis et celui soumis par les 
autres soumissionnaires ayant présenté une soumission 
conforme;

3° l’écart entre le prix soumis et le prix que l’organisme 
ou un autre organisme public a payé pour un contrat simi-
laire, en tenant compte du contexte économique;

4° les   représentations du soumissionnaire sur la 
présence d’éléments particuliers qui infl uencent le prix 
soumis, notamment :

a) selon le cas, le mode de fabrication des biens visés 
par l’appel d’offres et de leurs composants ou les modalités 
d’exécution de la prestation de services visée par l’appel 
d’offres;

b) les conditions exceptionnellement favorables dont 
profi terait le soumissionnaire pour l’exécution du contrat;

c) le caractère innovant de la soumission;

d) les conditions de travail des employés du soumis-
sionnaire ou, le cas échéant, de ses sous-contractants;

e) l’aide fi nancière gouvernementale dont le soumis-
sionnaire est bénéfi ciaire.

38. Le comité expose dans un rapport ses conclusions 
ainsi que les motifs à leur appui.

Si les conclusions sont à l’effet que le prix soumis n’est 
pas anormalement bas, le responsable de l’observation des 
règles contractuelles transmet un exemplaire du rapport 
au dirigeant de l’organisme public.
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Si les conclusions sont à l’effet que le prix soumis est 
anormalement bas, le responsable de l’observation des 
règles contractuelles transmet un exemplaire du rapport 
au soumissionnaire.

39. Le soumissionnaire peut, dans un délai de 10 jours 
suivant la réception du rapport visé à l’article 38, trans-
mettre par écrit ses commentaires au responsable de l’ob-
servation des règles contractuelles de l’organisme public.

40. Après avoir pris connaissance des commentaires, 
s’il en est, le comité décide s’il maintient ou non les 
conclusions de son rapport.

Si le comité ne maintient pas les conclusions de son 
rapport, le responsable de l’observation des règles contrac-
tuelles transmet un exemplaire du rapport, mis à jour, au 
dirigeant de l’organisme public.

Si le comité maintient les   conclusions de son rapport, 
le responsable de l’observation des règles contractuelles 
transmet un exemplaire du rapport, mis à jour s’il y a lieu, 
au dirigeant de l’organisme, lequel autorise le rejet de la 
soumission au plus tard avant l’  expiration de la période 
de validité des soumissions.

41. L’organisme public informe le Conseil du trésor 
des soumissions rejetées en application de la présente 
section.

CHAPITRE IV
MODALITÉS PARTICULIÈRES D’ADJUDICATION 
DES CONTRATS

SECTION I
CONTRAT À COMMANDES

42. Un organisme public peut, pour une durée maxi-
male de 5 ans incluant tout renouvellement, conclure 
un contrat à commandes en matière de technologies de 
l’information avec un ou plusieurs fournisseurs lorsque 
des besoins sont récurrents et que la quantité de biens, le 
rythme ou la fréquence de leur acquisition sont incertains.

43. L’organisme public indique dans les documents 
d’appel d’offres les quant  ités approximatives des biens 
susceptibles d’être acquis ou, à défaut, la valeur monétaire 
approximative du contrat et, le cas échéant, les lieux de 
livraison.

44. Lorsque le contrat à co  mmandes est conclu avec 
plusieurs fournisseurs, les commandes sont attribuées au 
fournisseur qui, à l’égard du bien à acquérir, a soumis le 

prix le plus bas, à moins que ce fournisseur ne puisse y 
donner suite, auquel cas les autres fournisseurs sont solli-
cités en fonction de leur rang respectif pour ce même bien.

Toutefois, de telles commandes peuvent être attribuées 
 à  l’un ou l’autre des fournisseurs retenus dont le prix 
soumis à l’égard du bien à acquérir n’excède pas de plus 
de 10 % le prix le plus bas à la condition que cette règle 
d’adjudication soit autorisée par le dirigeant de l’orga-
nisme public avant la diffusion de l’avis d’appel d’offres.

45. Un contrat à commandes peut permettre au four-
nisseur retenu de remplacer un bien visé par le contrat par 
un nouveau bien dans la mesure où ce bien est conforme 
aux spécifi cations techniques requises et que son prix 
n’excède pas celui du bien remplacé.

Lorsque le contrat à commandes est conclu avec plu-
sieurs fournisseurs, chacun d’eux peut réduire le prix d’un 
bien visé par le contrat ou encore le remplacer conformé-
ment au premier alinéa.

L’organisme public doit indiquer dans les documents 
d’appel d’offres les modalités à respecter pour apporter 
de telles modifi cations, de même que le mécanisme qui 
permettra d’informer les autres fournisseurs retenus des 
modifi cations apportées par un fournisseur concurrent.

Pour l’application de l’article 44, le prix d’un bien réduit 
par un fournisseur en vertu du deuxième alinéa devient le 
prix soumis par celui-ci pour le bien visé.

SECTION II
CONTRAT À EXÉCUTION SUR DEMANDE

46. Un organisme public peut, pour une durée maxi-
male de 5 ans incluant tout renouvellement, conclure un 
contrat à exécution sur demande en matière de techno-
logies de l’information avec un ou plusieurs prestataires 
de services lorsque des besoins sont récurrents et que le 
nombre de demandes, le rythme ou la fréquence de leur 
exécution sont incertains.

47. L’organisme public indique dans les documents 
d’appel d’offres l’étendue des prestations de services qu’il 
entend requérir ou, à défaut, la valeur monétaire approxi-
mative du contrat.

48. Lorsque le contrat à exécution sur demande 
est conclu avec plusieurs prestataires de services, les 
demandes d’exécution sont attribuées au prestataire qui 
  a soumis le prix le plus bas à moins que ce prestataire ne 
puisse y donner suite, auquel cas les autres prestataires 
sont sollicités en fonction de leur rang respectif.
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CHAPITRE V
CONTRATS PARTICULIERS

SECTION I
CONTRAT CONCERNANT L’ACQUISITION DE 
BIENS OU DE SERVICES INFONUAGIQUES

49. Un contrat pour l’acquisition de biens ou de ser-
vices infonuagiques pe  ut être conclu de gré à gré avec 
un fournisseur ou un prestataire de services ayant conclu 
une entente-cadre avec le Centre de services partagés du 
Québec en application du décret (indiquer ici le numéro 
et la date du décret) pris en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 5 de la Loi sur le Centre de services partagés du 
Québec (chapitre C-8.1.1) dans la mesure où les conditions 
suivantes sont remplies :

1° le contrat porte sur un bien ou sur la prestation d’un 
service visé par l’entente-cadre;

2° la durée du contrat n’excède pas 3 ans, incluant tout 
renouvelleme nt;

3° le choix du fournisseur ou du prestataire de services 
par l’organisme public est le plus avantageux pour celui-ci.

Pour déterminer le choix le plus avantageux, l’orga-
nisme se fonde :

1° soit uniquement sur le prix;

2° soit, après autorisation de son dirigeant, sur un ou 
plusieurs autres critères en lien avec l’objet du contrat, 
telles la compatibilité technologique, l’accessibilité des 
biens ou des services, la performance et l’assistance 
technique.

SECTION II
CONTRAT LIÉ À LA RECHERCHE ET AU 
DÉVELOPPEMENT OU À L’ENSEIGNEMENT

50. Un contrat d’approvisionnement en matière de 
technologies de l’information relatif à des activités de 
recherche et de développement ou à des activités d’ensei-
gnement peut être conclu de gré à gré lorsque, pour des 
raisons d’ordre technique ou scientifi que, un seul four-
nisseur est en mesure de le réaliser et il n’existe aucune 
solution de rechange ou encore de biens de remplacement.

SECTION III
CONTRAT POUR DES ACTIVITÉS À L’ÉTRANGER

51. Un contrat en matière de technologies de l’infor-
mation pour les activités à l’étranger d’une délégation 
générale, d’une délégation ou d’une autre organisation 

permettant la représentation du Québec à l’étranger, éta-
blie conformément à l’article 28 de la Loi sur le minis-
tère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), peut 
être conclu de gré à gré même s’il comporte une dépense 
égale ou supérieure au seuil d’appel d’offres public prévu à 
l’article 10 de la Loi. Le cas échéant, le contrat est attribué 
dans le respect des principes énoncés à l’article 2 de la Loi.

CHAPITRE VI
HOMOLOGATION DE BIENS

52. Un organisme public procède à une homologation 
de biens lorsqu’il y a lieu de s’assurer, avant de procéder à 
un appel d’offres, de la conformité d’un bien à une norme 
reconnue ou à une spécifi cation technique établie.

53. Un organisme public peut recourir à un processus 
d’homologation de biens dans la mesure où les exigences 
suivantes sont respectées :

1° l’homologation de biens est précédée d’un avis 
public à cet effet dans le système électronique d’appel 
d’offres;

2° la liste des biens homologués est diffusée dans le 
système électronique d’appel d’offres et tout fournisseur 
est informé de l’acceptation ou de la raison du refus de 
l’inscription du bien sur cette liste;

3° un avis public d’homologation est publié à nouveau 
au moins une fois l’an, et ce, bien que l’organisme puisse 
procéder à une homologation à des intervalles variant de 
1 à 3 ans.

54. Sauf dans les cas prévus à l’article 13 de la Loi, 
tout contrat en matière de technologies de l’information 
subséquent à l’homologation de biens est restreint aux 
seuls biens homologués et, lorsqu’un tel contrat comporte 
une dépense égale ou supérieure au seuil d’appel d’offres 
public, il doit faire l’objet d’un appel d’offres public ouvert 
aux seuls fournisseurs de biens homologués.

CHAPITRE VII
QUALIFICATION DE PRESTATAIRES 
DE SERVICES

55. Un organisme public peut procéder à la qualifi -
cation de prestataires de services préalablement au pro-
  cessus d’acquisition dans la mesure où les exigences sui-
vantes sont respectées :

1° la qualifi cation de prestataires de services est pré-
cédée d’un avis public à cet effet dans le système élec-
tronique d’appel d’offres indiquant notamment, compte 
tenu des adaptations nécessaires, les informations prévues 
aux paragraphes 1°, 2° et 6° à 10° du deuxième alinéa 
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de l’arti cle 4, à l’exception du délai de réception des 
demandes de qualifi cation qui ne peut être inférieur à 
25 jours à compter de la date de publication de l’avis public 
de qualifi cation;

2° la liste des prestataires de services qualifi és est dif-
fusée dans le système électronique d’appel d’offres et tout 
prestataire est informé de l’acceptation ou de la raison du 
refus de son inscription sur cette liste;

3° un avis public de qualifi cation est publié à nouveau 
au moins une fois l’an de façon à permettre la qualifi cation 
d’autres prestataires de services pendant la période de 
validité de la liste, laquelle ne peut excéder 3 ans;

4° l’avis public de qualifi cation doit demeurer acces-
sible dans le système électronique d’appel d’offres pendant 
toute la période de validité de la liste.

56. Lorsque l’organisme public évalue le niveau de 
qualité des demandes de qualifi cation, il constitue un 
comité de sélection conformément au deuxième alinéa de 
l’article  28  et applique les conditions et modalités prévues 
à l’annexe 1 ou aux articles 1 à 7 de l’annexe 2.

57. Sauf dans les cas prévus à l’article 13 de la Loi, 
tout contrat en matière de technologies de l’information 
subséquent à la qualifi cation de prestataires de services 
est restreint au x  seuls prestataires qualifi és et, lorsqu’un 
tel contrat comporte une dépense égale ou supérieure au 
seuil d’appel d’offres public, il doit faire l’objet d’un appel 
d’offres public ouvert à ces seuls prestataires.

CHAPITRE VIII
CONDITIONS PRÉALABLES À LA CONCLUSION 
DE CONTRATS

SECTION I
AUTORISATION REQUISE

58. Lorsque la durée prévue d’un contrat d’approvi-
sionnement en matière de technologies de l’informatio n 
ou d’un contrat de services de nature répétitive en cette 
matière e st supérieure à 3 ans, incluant   tout renouvelle-
ment, l’autorisation du dirigeant de l’organisme public 
est requise.

Une telle autorisation est aussi requise avant la conclu-
sion d’un contrat comportant une dépense égale ou 
supérieure au seuil d’appel d’offres public dans les cas 
suivants :

1° un seul soumissionnaire a présenté une soumission 
conforme;

2° à la suite d’une évaluation de la qualité, un seul 
soumissionnaire a présenté une soumission acceptable.

Dans le cas prévu au paragraphe 2° du deuxième alinéa, 
le comité de sélection ne prend pas connaissance du prix et 
laisse au dirigeant de l’organisme le soin de déterminer s’il 
y a lieu de poursuivre ou non le processus d’adjudication.

SECTION II
PROGRAMME D’ACCÈS À L’ÉGALITÉ

59. La présente section ne s’applique qu’aux orga-
nismes publics visés au paragraphe 1° ou au paragraphe 2° 
du premier alinéa de l’article 4 de la Loi.

60. Lorsque le montant d’un contrat en matière  de 
technologies de l’information est de 100 000 $ ou plus 
ou lorsque le montant d’un sous-contrat se rapportant à 
un tel contrat est de 100 000 $ ou plus, ce contrat ou ce 
sous-contrat ne peut être conclu   avec un fournisseur, un 
prestataire de services ou un sous-contractant du Québec, 
dont l’entreprise compte plus de 100 employés, à moins 
que le fournisseur, le prestataire de services ou le sous-
contractant ne se soit préalablement engagé à implanter 
un programme d’accès à l’égalité conforme à la Charte 
des droits et libertés de la personne (chapitre C-12) et qu’il 
ne soit titulaire d’une attestation d’engagement à cet effet 
délivrée par le président du Conseil du trésor.

Si un tel contrat ou sous-contrat doit être conclu avec 
un fournisseur, un prestataire de services ou un sous-
contractant d’une autre province ou territoire du Canada à 
l’égard duquel un programme d’équité en emploi est appli-
cable et que ce fournisseur, ce prestataire de services ou 
ce sous-contractant compte plus de 100 employés, celui-ci 
doit fournir au préalable une attestation selon laquelle il 
s’est engagé à implanter un programme d’équité en emploi 
conforme à celui de sa province ou de son territoire.

Si un tel contrat ou sous-contrat doit être conclu avec 
un fournisseur, un prestataire de services ou un sous-
contractant du Québec ou d’une autre province ou terri-
toire du Canada qui est régi par la législation fédérale, qui 
compte plus de 100 employés et à l’égard duquel un pro-
gramme fédéral d’équité en emploi est applicable, celui-ci 
doit fournir au préalable une attestation selon laquelle il 
s’est engagé à implanter un programme d’équité en emploi 
conforme au programme fédéral.

61. Le président du Conseil du trésor annule l’attesta-
tion qu’il a délivrée à un fournisseur ou à un prestataire de 
services visé au premier alinéa de l’article 60 si celui-ci ne 
respecte pas son engagement d’implanter un programme 
d’accès à l’égalité.

Tout fournisseur et tout prestataire de services dont 
l’attestation me  ntionnée à l’article 60 a été annulée ne peut 
conclure un contrat avec un organisme visé à l’article 59 
ou un sous-contrat se rapportant à un tel contrat tant qu’il 
n’est pas titulaire d’une nouvelle attestation.
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SECTION III
ASSURANCE DE LA QUALITÉ, DÉVELOPPEMENT 
DURABLE ET ENVIRONNEMENT

62. Un organisme public peut considérer l’apport d’un 
système d’assurance de la qualité, notamment une norme 
ISO, ou une spécifi cation liée au développement durable 
et à l’environnement pour la réalisation d’un contrat en 
matière de technologies de l’information. Il précise a lors 
l’exigence requise dans les documents d’appel d’offres.

Si l’imposition d  ’une telle exigence réduit indûment 
la concurrence, l’organisme doit permettre à tout four-
nisseur ou à tout prestataire de services de présenter une 
soumission et accorder à celui qui répond à l’exigence 
prévue au premier alinéa, une marge préférentielle d’au 
plus 10 %. Dans ce dernier cas, le prix soumis par un tel 
fournisseur ou un tel prestataire de services est, aux seules 
fi ns de déterminer l’adjudicataire, réduit du pourcentage 
de marge préférentielle prévu, et cela, sans affecter le prix 
soumis aux fi ns de l’adjudication du contrat.

Le pourcentage de marge préférentielle qui sera appli-
qué doit être indiqué dans les documents d’appel d’offres.

SECTION IV
ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC

63. Tout fournisseur et tout prestataire de services 
intéressés à conclure avec un organisme public un contrat 
en matière de technologies de l’information comportant 
une dépense égale ou supérieure à 25 000 $ doivent détenir 
une attestation valide de Revenu Québec.

64. L’attestation de Revenu Québec est délivrée à tout 
fournisseur et à tout prestat aire de services qui, à la date y 
indiquée,   ont produit les déclarations et les rapports qu’ils 
devaient produire en vertu des lois fi scales et n’ont pas 
de compte payable en souffrance à l’endroit du ministre 
du Revenu, notamment lorsque leur recouvrement a été 
légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été 
con  venues avec eux pour en assurer le paiement et qu’ils 
ne sont pas en défaut à cet égard.

65. L’attestation du fournisseur ou du prestataire de 
services est valide jusqu’à la fi n de la période de 3 mois 
qui suit le mois au cours duquel elle a été délivrée.

De plus, l’attestation ne doit pas avoir été délivrée après 
la date et l’heure limites fi xées pour la réception des sou-
missions ou, s’il s’agit d’un contrat conclu de gré à gré, 
après la date d’attribution du contrat.

La détention par le fournisseur ou le pres  tataire de 
services d’une attestation valide délivrée conformément 
au deuxième alinéa est considérée comme une condition 
d’admissibilité au sens de l’article 6.

66. Un fournisseur et un prestataire de services ne 
peuvent transmettre une attestation de Revenu Québec qui 
contient des renseignements faux ou inexacts, produire 
pour eux-mêmes l’attestation d’un tiers ou faussement 
déclarer qu’ils ne détiennent pas l’attestation requise.

67. Il est interdit d’aider une personne, par un acte ou 
une omission, à contrevenir aux dispositions de l’article 66 
ou, par un encouragement, un conseil, un consentement, 
une autorisat  ion ou un ordre, de l’amener à y contrevenir.

68. L’article 63 ne s’applique pas au fournisseur et au 
prestataire de services qui n’ont pas, au Québec, un éta-
blissement où ils exercent leurs activités de façon perma-
nente, clairement identifi é à leur nom et accessible durant 
les heures normales de bureau.

Il ne s’applique également pas lorsqu’un contrat en 
matière de technologies de l’information doit être conclu 
en raison d’une situation d’urgence mettant en cause la 
sécurité des personnes ou des biens.

CHAPITRE IX
PUBLICATION DES RENSEIGNEMENTS

SECTION I
CONTRAT CONCLU À LA SUITE D’UN APPEL 
D’OFFRES PUBLIC

69. À la suite d’un appel d’offres public, l’orga-
nisme public publie dans le système électronique d’appel 
d’offres, dans les 15 jours suivant la conclusion du contrat 
en matière de technologies de l’information, la description 
initiale du contrat. Cette description contient au moins les 
renseignements suivants :

1° le nom du fournisseur ou du prestataire de services 
ou, s’il  s’agit d’un contrat à commandes ou à exécuti on 
sur demande impliquant respectivement plusieurs four-
nisseurs o  u prestataires de services, le nom de ceux qui 
ont été retenus;

2° la nature des biens ou des services qui font l’objet 
du contrat;

3° la date de conclusion du contrat;

4° l’un des renseignements suivants, selon le cas :

a) le montant du contrat;

b) lorsqu’il s’agit d’un contrat à commandes ou à exé-
cution sur demande, le montant estimé de la dépense;
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c) lorsqu’il s’agit d’un contrat à commandes ou à exé-
cution sur demande impliquant respectivement plusieurs 
fournisseurs ou prestataires de services, le prix soumis 
par chacun;

5° s’il s’agit d’un contrat comportant des options, leur 
description ainsi que le montant total de la dépense qui 
sera encourue si toutes les options sont exercées.

70. Lorsqu’un contrat a été conclu à la suite d’un dia-
logue compétitif, l’organisme public rend le rapport du 
vérifi cateur de processus accessible sur son site Internet, 
dans les 15 jours suivant la conclusion du contrat.

71. L’organisme public publie dans le système élec-
tronique d’appel d’offres toute dépense supplémentaire 
découlant d’une modifi cation du contrat, dans les 60 jours 
suivant cette modifi cation, lorsque le montant initial du 
contrat visé à l’article 69 est majoré de plus de 10 %.

L’organisme publie alors le montant de la dépense 
supplémentaire, incluant les dépenses cumulées qui ont 
précédé celle excédant 10 % du montant initial du contrat 
et publie, par la suite, chaque dépense supplémentaire.

72. L’organisme public publie égalemen  t dans le sys-
tème électronique d’appel d’offres, dans les 90 jours sui-
vant la fi n du contrat visé à l’article 69, la description fi nale 
du contrat. Ce délai est porté à 120 jours pour un contrat 
conclu au bénéfi ce d’un regroupement d’organismes visé 
à l’article 15 de la Loi.

La description fi nale du contrat contient au moins les 
renseignements suivants :

1° le nom du fournisseur ou du prestataire de services, 
la date de fi n du contrat et le montant total payé;

2° s’il s’agit d’un contrat à commandes ou à exécu  tion 
sur demande impliquant respectivement plusieurs four-
nisseurs ou prestataires de services, leur nom respectif et 
le montant total payé à chacun d’eux;

3° s’il s’agit d’un contrat comportant des options, le 
type et le nombre d’options exercées et le montant total 
payé à la suite de leur exercice.

73. Si un contrat à commandes ou à exécution sur 
demande impliquant respectivement plusieurs fournis-
seurs ou prestataires de services comporte une liste de 
prix soumis dont l’ampleur ou la confi guration ne permet 
pas la publication des résultats conformément aux disposi-
tions des articles 69 à 72, l’organisme public indique dans 
le système électronique d’appel d’offres la façon d’obtenir 
les renseignements relatifs à ces résultats.

SECTION II
CONTRAT CONCLU DE GRÉ À GRÉ OU À LA 
SUITE D’UN APPEL D’OFFRES SUR INVITATION

74. L’organisme public publie dans le système électro-
nique d’appel d’  off res, dans les 30 jours suivant la conclu-
sion du contrat en matière de technologies de l’information 
comportant une dépense égale ou supérieure à 25 000 $ 
qu’il a conclu de gré à gré ou à la suite d’un appel d’offres 
sur invitation, la description initiale du contrat. Cette des-
cription contient au moins les renseignements suivants :

1° le mode d’adjudication ou d’attribution du contrat;

2° le nom du fournisseur ou du prestataire de services 
ou, s’il s’agit d’un contrat à commandes ou à exécution 
sur demande impliquant respectivement plusieurs   four-
nisseurs ou prestataires de services, le nom de ceux qui 
ont été retenus;

3° la nature des biens ou des services qui font l’objet 
du contrat;

4° la date de conclusion du contrat;

5° l’un des renseignements suivants, selon le cas :

a) le montant du contrat;

b) lorsqu’il s’agit d’un contrat à commandes ou à exé-
cution sur demande, le montant estimé de la dépense;

c) lorsqu’il s’agit d’un contrat à commandes ou à exé-
cution sur demande impliquant respectivement plusieurs 
fournisseurs ou prestataires de services, le prix soumis 
par chacun;

6° s’il s’agit d’un contrat comportant des options, leur 
description ainsi que le montant total de la dépense qui 
sera encourue si toutes les options sont exercées;

7° s’il s’agit d’un contrat conclu de gré à gré compor-
tant une dépense égale ou supérieure au seuil d’appel 
d’offres public, la disposition de la Loi ou du présent 
règlement en vertu de laquelle le contrat a été attribué 
et, dans le cas d’un contrat attribué en application du 
paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 13 de la Loi, 
l’énoncé des motifs invoqués pour soustraire le contrat à 
l’appel d’offres public.

75. L’organisme public publie dans le système élec-
tronique d’appel d’offres toute dépense supplémentaire 
découlant d’une modifi cation du contrat, dans les 60 jours 
suivant cette modifi cation, lorsque le montant initial du 
contrat visé à l’article 74 est majoré de plus de 10 %.
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L’organisme publie alors le montant de la dépense 
supplémentaire, incluant les dépenses cumulées qui ont 
précédé celle excédant 10 % du montant initial du contrat 
et publie, par la suite, chaque dépense supplémentaire.

76. L’organisme public publie également dans le sys-
tème électronique d’appel d’offres, dans les 90 jours sui-
vant la fi n du contrat visé à l’article 74, la description fi nale 
du contrat. Ce délai est porté à   120 jours pour un contrat 
conclu au bénéfi ce d’un regroupement d’organismes visé 
à l’article 15 de la Loi.

L’organisme y publie aussi, dans le même délai, la 
description fi nale de tout contrat qui, au moment de sa 
conclusion, devait comporter une dépense inférieure à 
25 000 $, mais dont le montant total payé est égal ou supé-
rieur à 25 000 $.

La description finale d’un contrat doit contenir au 
moins les renseignements suivants :

1° le nom du fournisseur ou du prestataire de services, 
la date de fi n du contrat et l  e montant total payé;

2° s’il s’agit d’un contrat à commandes ou à exécution 
sur demande impliquant respectivement plusieurs four-
nisseurs ou prestataires de services, leur nom respectif et 
le montant total payé à chacun d’eux;

3° s’il s’agit d’un contrat comportant des options, le 
type et le nombre d’options exercées et le montant total 
payé à la suite de leur exercice;

4° s’il s’agit d’un contrat visé au deuxième alinéa, 
les autres renseignements prévus aux paragraphes 1° 
et 3° à 5° de l’article 74.

77. Si un contrat à commandes ou à exécution sur 
demande impliquant respectivement plusieurs fournis-
seurs ou prestataires de services comporte une liste de 
prix soumis dont l’ampleur ou la confi guration ne permet 
pas la publication des résultats conformément aux disposi-
tions des articles 74 à 76, l’organisme public indique dans 
le système électronique d’appel d’offres la façon d’obtenir 
les renseignements relatifs à ces résultats.

78. Malgré les dispositions des articles 74 à 77, aucune 
publication n’est requise lorsqu’il s’agit d’un contrat por-
tant sur une question de nature confi dentielle ou protégée 
au sens du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 13 
de la Loi.

CHAPITRE X
MODALITÉS DE GESTION DES CONTRATS

SECTION I
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

79. L’organisme public et, s  elon le cas, le fournisseur 
ou le prestataire de services doivent tenter de régler à 
l’amiable toute diffi culté pouvant survenir à l’égard d’un 
contrat en matière de technologies de l’information en 
respectant, le cas échéant, les modalités que le contrat 
prévoit pour y remédier.

Si la diffi culté ne peut être ainsi résolue, elle peut être 
soumise à un tribunal judiciaire ou à un organisme juri-
dictionnel, selon le cas, ou à un arbitre. Dans ce dern  ier 
cas, l’autorisation générale ou spéciale du ministre de la 
Justice est requise pour les organismes publics visés au 
paragraphe 1° ou au paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 4 de la Loi.

SECTION II
ÉVALUATION DU RENDEMENT

80. Lorsque le montan t total payé pour un contrat en 
matière de techn ologies de l’information est égal ou s  upé-
rieur à 100 000 $, un organisme public doit consigner dans 
un rapport l’évaluation du fournisseur ou du prestataire 
de services. Il doit faire de même lorsque ce montant est 
inférieur à 100 000 $ dans la mesure où le rendement est 
considéré insatisfaisant.

81. L’organisme public doit compléter son évaluation 
au plus tard 60 jours après la date de la fi n du contrat et 
transmettre au fournisseur ou au prestataire de services 
un exemplaire de l’évaluation.

82. Le fournisseur ou le prestataire de services peut, 
dans un délai de 30 jours suivant la réception du rapport 
d’évaluation, transmettre par écrit à l’organisme public 
tout commentaire sur ce rapport.

83. Dans les 30 jours suivant l’expiration  du délai 
prévu à l’article 82 ou suiva  nt la réception des commen-
taires du fournisseur ou du prestataire de services, selon 
le cas, le dirigeant de l’organisme public maintient ou non 
l’évaluation effectuée et en informe le fournisseur ou le 
prestataire de services. S’il ne procède pas dans le délai 
prescrit, le rendement du fournisseur ou du prestataire de 
services est considéré modifi é conformément aux com-
mentaires reçus.

S’il s’agit d’un contrat conclu en vertu de l’article 49 
concernant l’acquisition de biens ou de services infonua-
giques, le dirigeant de l’organisme transmet un exemplaire 
de l’évaluation au Centre de services partagés du Québec.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 novembre 2015, 147e année, no 45 4259

CHAPITRE XI
DISPOSITIONS PÉNALES

84.   La violation des dispositions de l’article 66 ou de 
l’article 67 constitue une infraction.

CHAPITRE XII
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

85. Avant le 1er mars 2016, l’article 65 du présent règle-
ment doit se lire comme suit :

« 65. L’attestation ne doit pas avoir été délivrée plus 
de 90 jours avant la date et l’heure limites fi xées pour la 
réception des soumissions ni après ces date et heure ou, 
s’il s’agit d’un contrat conclu de gré à gré, plus de 90 jours 
avant la date d’attribution du contrat. La détention par le 
fournisseur ou le prestataire de services d’une attestation 
est considérée comme une condition d’admissibilité au 
sens de l’article 6. ».

86. Malgré le premier alinéa de l’article 65, la pre-
mière attestation d’un fournisseur ou d’un prestataire 
de services délivrée après le 31 janvier 2016 et avant le 
1er février 2017 est valide jusqu’à la fi n de la période déter-
minée conformément à l’article 137 de la Loi concernant 
principalement la mise en œuvre de certaines dispositions 
du discours sur le budget du 4 juin 2014 et visant le retour 
à l’équilibre budgétaire en 2015-2016 (2015, chapitre 8).

87. Le ministre du Revenu est chargé de l’application 
et de l’exécution des articles 64, 66, 67 et 84.

88. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

ANNEXE 1
(a. 18, 19, 33 et 56)

CONDITIONS ET MODALITÉS D ’ÉVALUATION 
DE LA QUALITÉ EN VUE D’UNE ADJUDICATION 
SELON LE PRIX LE PLUS BAS

1. Un minimum de 3 critères est nécessaire pour l’éva-
luation de la qualité.

2. L’organisme public doit préciser dans les documents 
d’appel d’offres, pour chaque critère retenu, les éléments 
de qualité requis pour l’atteinte d’un « niveau de perfor-
mance acceptable », lequel correspond à ses attentes mini-
males pour le critère.

3. Une soumission acceptable à l’égard de la qualité 
est celle qui, pour chacun des critères retenus, rencontre 
le « niveau de performance acceptable ». Le cas échéant, 
une soumission qui n’atteint pas ce niveau de performance 
à l’égard de l’un de ces critères est rejetée.

ANNEXE 2
(a. 16, 18, 19, 21, 23, 33 et 56)

CONDITIONS ET MODALITÉS D’ÉVALUATION 
DE LA QUALITÉ  EN VUE D’UNE ADJUDICATION 
SELON LE PRIX AJUSTÉ LE PLUS BAS OU 
SELON LA NOTE FINALE POUR LA QUALITÉ 
LA PLUS ÉLEVÉE

1. La grille d’évaluation doit prévoir un minimum de 
3 critères nécessaires à l’évaluation de la qualité.

2. L’organisme public doit préciser dans les documents 
d’appel d’offres, pour chaque critère retenu, les éléments 
de qualité requis pour l’atteinte d’un « niveau de perfor-
mance acceptable », lequel correspond à ses attentes mini-
males pour le critère.

3. Chaque critère retenu à la grille d’évaluation est 
pondéré en fonction de son importance relative pour la 
réalisation du contrat. La somme des poids des critères 
est égale à 100 %.

4. Chaque critère est évalué sur une échelle de 0 à 
100 points, le « niveau de performance acceptable » cor-
respondant à 70 points.

5. Un minimum de 70 points peut être exigé à l’égard 
de l’un ou l’autre des critères identifi és dans la grille d’éva-
luation. Le cas échéant, une soumission qui n’atteint pas 
ce minimum est rejetée.

6. La note fi nale pour la qualité d’une soumission est 
la somme des notes pondérées obtenues pour chacun des 
critères, lesquelles sont déterminées en multipliant la note 
obtenue pour un critère par le poids de ce critère.

7. Une soumission acceptable à l’égard de la qualité est 
celle dont la note fi nale est d’au moins 70 points.

8. Le prix de chaque soumission acceptable est ajusté 
selon la formule suivante :

Prix ajusté = Prix soumis
 Cœffi cient d’ajustement pour la qualité

Le cœffi cient d’ajustement pour la qualité est égal à :

1 + K Note fi nale pour la qualité - 70
 30
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Le paramètre K exprime en pourcentage ce que l’orga-
nisme public est prêt à payer de plus pour passer d’une 
soumission de 70 points à une soumission de 100 points, 
et ce, sur l’ensemble des critères.

9. L’organisme public détermine dans les documents 
d’appel d’offres la valeur du paramètre K, laquelle ne peut 
être inférieure à 15 % ni excéder 30 %.

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les contrats d’approvisionnement des 
organismes publics
Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1, a. 23, par. 1°, 3° et 6°)

1. Le titre du Règlement sur les contrats d’approvi-
sionnement des organismes publics (chapitre C-65.1, r. 2) 
est modifi é par le remplacement de « les » par « certains ».

2. L’article 1 de ce règlement est modifi é par l’ajout, à 
la fi n, de « à l’exception de ceux visés par le Règlement sur 
les contrats des organismes publics en matière de techno-
logies de l’information édicté par le décret (indiquer ici le 
numéro et la date du décret) ».

3. L’article 4 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, après le paragraphe 5.1° du deuxième 
alinéa, du suivant :

« 5.2° le cas échéant, une mention à l’effet que les sou-
missions peuvent être transmises par voie électronique et 
que cette transmission ne peut s’effectuer que par l’inter-
médiaire du système électronique d’appel d’offres; »;

2° par l’insertion, dans le troisième alinéa et après 
« initialement acquis, », de « offerts ».

4. L’article 5 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression du paragraphe 2° du premier 
alinéa;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 6° du 
premier alinéa, de « toute modalité de calcul applicable » 
par « les éléments sur lesquels l’organisme se fonde aux 
fi ns de l’ajustement des prix pour le calcul du coût total 
d’acquisition visé à l’article 15.1.1 et les modalités de 
calcul applicables »;

3° par la suppression du deuxième alinéa.

5. L’article 7 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant :

« 7. Les conditions de conformité doivent indiquer les 
cas qui entraînent le rejet automatique d’une soumission, 
soit :

1° le non-respect de la date et de l’heure limites fi xées 
pour la réception des soumissions et, dans le cas d’une 
soumission transmise sur support papier, le non-respect 
de l’endroit prévu pour sa réception;

2° dans le cas d’une soumission transmise sur support 
papier, l’absence d’une signature requise d’une personne 
autorisée sur le document constatant l’engagement du sou-
missionnaire ou sur celui relatif au prix soumis;

3° une soumission conditionnelle ou restrictive;

4° dans le cas d’une soumission transmise par voie 
électronique, le fait qu’elle ne l’ait pas été par l’intermé-
diaire du système électronique d’appel d’offres ou le fait 
qu’elle soit inintelligible, infectée ou autrement illisible 
une fois son intégrité établie;

5° l’ensemble des biens proposés ne satisfont pas aux 
spécifi cations techniques requises dans les documents 
d’appel d’offres;

6° le cas échéant, l’ensemble des biens proposés ne 
réussissent pas les essais de conformité prévus dans les 
documents d’appel d’offres;

7° le non-respect de toute autre condition de confor-
mité indiquée dans les documents d’appel d’offres comme 
entraînant le rejet automatique d’une soumission. »;

2° par l’ajout, à la fi n du deuxième alinéa, de ce qui 
suit :

« Pour l’application du présent alinéa, la transmis-
sion d’une même soumission par voie électronique et 
sur support papier est réputée être un dépôt de plusieurs 
soumissions. ».

6. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 7, du suivant :

« 7.0.1. Les conditions de conformité doivent égale-
ment énoncer les cas qui entraîneront le rejet de la soumis-
sion si le soumissionnaire ne remédie pas à l’irrégularité 
que lui indique l’organisme public, dans le délai qu’il fi xe 
ou, dans le cas du paragraphe 4° du présent alinéa, dans 
les 2 jours ouvrables suivants. Constituent de tels cas :
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1° l’absence d’un document requis autre qu’un docu-
ment dont l’absence, le cas échéant, entraîne le rejet auto-
matique d’une soumission;

2° dans le cas d’une soumission transmise sur support 
papier, l’absence d’une signature requise d’une personne 
autorisée sur un document autre que ceux à l’égard des-
quels une telle absence entraîne le rejet automatique d’une 
soumission;

3° une rature ou une correction apportée au prix 
soumis et non paraphée;

4° le fait que l’intégrité d’une soumission transmise 
par voie électronique n’ait pu être établie;

5° tout autre cas prévu dans les documents d’appel 
d’offres.

Une soumission transmise par voie électronique dans 
le délai fi xé au premier alinéa pour remédier au défaut 
d’intégrité d’une soumission transmise antérieurement 
se substitue à cette dernière dès que son intégrité est éta-
blie. Cette soumission est alors réputée avoir été transmise 
avant la date et l’heure limites fi xées pour la réception des 
soumissions. ».

7. L’article 9 de ce règlement est modifi é par l’ajout, à 
la fi n, de l’alinéa suivant :

« En outre, l’organisme peut, à la condition qu’il en fasse 
mention dans les documents d’appel d’offres, se réserver 
la possibilité de ne pas considérer une demande de pré-
cision formulée par un fournisseur si cette demande lui 
est transmise moins de 24 heures avant la date et l’heure 
limites fi xées pour la réception des soumissions. ».

8. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 9.1, du suivant :

« 9.2. La transmission d’une soumission par voie élec-
tronique ne peut être effectuée que par l’intermédiaire du 
système électronique d’appel d’offres. ».

9. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 10, du suivant :

« 10.1. Dans le cas où une soumission est transmise par 
voie électronique, l’organisme public doit, lors de l’ouver-
ture des soumissions, s’assurer que cette soumission est 
intègre. ».

10. L’article 11 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« à l’endroit prévu, à la date » par « à l’endroit prévu ainsi 
qu’à la date »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant :

« Lors de l’ouverture publique, le nom des fournisseurs 
ayant soit présenté une soumission sur support papier, 
soit transmis par voie électronique une soumission dont 
l’intégrité a été établie est divulgué ainsi que leur prix 
total respectif, sous réserve de vérifi cations ultérieures. »;

3° par l’ajout, à la fi n du troisième alinéa, de « en ajou-
tant, le cas échéant, les renseignements visés au deuxième 
alinéa à l’égard des soumissions dont l’intégrité a pu être 
établie depuis cette ouverture ».

11. L’article 12 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, après le premier alinéa, du suivant :

« Toutefois, lorsque les documents d’appel d’offres 
prévoient des essais de conformité, ceux-ci sont d’abord 
effectués à l’égard des biens proposés par le soumission-
naire qui, n’eût été de ces essais, serait l’adjudicataire. 
Ils ne sont ensuite effectués à l’égard des biens proposés 
par le soumissionnaire suivant que si les biens proposés 
par le soumissionnaire précédent ne réussissent pas les 
essais de conformité et ainsi de suite jusqu’à ce que les 
essais soient réussis. Cependant, dans le cas d’un contrat à 
commandes conclu avec plusieurs fournisseurs, les essais 
de conformité sont effectués à l’égard des biens proposés 
par tous les soumissionnaires retenus. ».

12. L’article 13 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression du deuxième alinéa.

13. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 15.1, de ce qui suit :

« SECTION IV.0.1
COÛT TOTAL D’ACQUISITION

15.1.1. Pour déterminer le prix le plus bas ou le prix 
ajusté le plus bas aux fi ns de l’adjudication d’un contrat 
en vertu, selon le cas, de l’article 13, 18, 22 ou 23, un 
organisme public peut considérer des coûts additionnels 
liés à l’acquisition de biens. Ces coûts additionnels sont 
ajoutés, selon le cas, aux prix soumis ou aux prix ajustés 
conformément à l’article 8 de l’annexe 2, de façon à établir 
le coût total d’acquisition pour l’organisme.

L’ajustement des prix effectué conformément au premier 
alinéa doit être fondé sur des éléments quantifi ables et 
mesurables identifi és aux documents d’appel d’offres. 
Il doit en outre s’effectuer après le dépôt des soumis-
sions selon les renseignements contenus dans chaque 
soumission.
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Pour l’application du présent règlement, les coûts addi-
tionnels correspondent aux coûts que devrait assumer 
l’organisme pendant la durée de vie utile des biens acquis. 
Ils peuvent notamment comprendre des coûts d’installa-
tion, d’entretien, de soutien et de formation qui ne sont 
pas inclus dans le prix soumis.

15.1.2. Lorsqu’aux fi ns de l’adjudication, l’organisme 
public a considéré des coûts additionnels conformément 
à l’article 15.1.1, il transmet à chaque soumissionnaire 
la valeur des coûts additionnels le concernant dans les 
15 jours suivant l’adjudication du contrat. ».

14. L’article 18 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après 
« qui », de « , à l’égard du bien à acquérir, »;

2° par l’ajout, à la fi n du premier alinéa, de « pour ce 
même bien »;

3° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après « le 
prix soumis », de « à l’égard du bien à acquérir ».

15. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 18, du suivant :

« 18.1. Un contrat à commandes peut permettre 
au fournisseur retenu de remplacer un bien visé par le 
contrat par un nouveau bien dans la mesure où ce bien est 
conforme aux spécifi cations techniques requises et que 
son prix n’excède pas celui du bien remplacé.

Lorsque le contrat à commandes est conclu avec plu-
sieurs fournisseurs, chacun d’eux peut réduire le prix d’un 
bien visé par le contrat ou encore le remplacer conformé-
ment au premier alinéa.

L’organisme public doit indiquer dans les documents 
d’appel d’offres les modalités à respecter pour apporter 
de telles modifi cations, de même que le mécanisme qui 
permettra d’informer les autres fournisseurs retenus des 
modifi cations apportées par un fournisseur concurrent.

Pour l’application de l’article 18, le prix d’un bien réduit 
par un fournisseur en vertu du deuxième alinéa devient le 
prix soumis par celui-ci pour le bien visé. ».

16. L’article 26 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
à la fi n, de l’alinéa suivant :

« En outre, l’organisme doit, sur demande écrite d’un 
soumissionnaire transmise dans les 30 jours suivant la 
communication effectuée en vertu du premier alinéa, lui 
présenter les résultats de l’évaluation de sa soumission 
pour chacun des critères utilisés pour l’appréciation de la 

qualité et lui exposer sommairement les motifs justifi ant le 
fait que sa soumission n’ait pas été retenue. Cette rétroac-
tion doit s’effectuer, selon le cas, dans les 30 jours suivant 
la date de réception de la demande du soumissionnaire si 
celle-ci est présentée après l’adjudication du contrat ou 
dans les 30 jours suivant la date de l’adjudication si la 
demande est transmise avant cette date. ».

17. La section IV du chapitre IV de ce règlement, com-
prenant l’article 29.1, est abrogée.

18. L’article 32 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
à la fin, de « ouvert aux seuls fournisseurs de biens 
homologués ».

19. L’article 39.2 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement du paragraphe 4° du troisième alinéa par 
le suivant :

« 4° s’il s’agit d’un contrat visé au deuxième alinéa, 
les autres renseignements prévus aux paragraphes 1° 
et 3° à 5° de l’article 39. ».

20. Ce règlement est modifi é par le remplacement, 
dans le titre du chapitre VIII, de « CONDITIONS » par 
« MODALITÉS ».

DISPOSITIONS FINALES

21. Les dispositions des articles 2 à 16 et 18 ne 
s’appliquent qu’aux appels d’offres ayant fait l’objet d’un 
avis publié à compter du (indiquer ici la date d’entrée en 
vigueur du présent règlement) et aux contrats conclus de 
gré à gré depuis cette date.

22. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les contrats de services des 
organismes publics
Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1, a. 23, par. 1°, 3° et 6°)

1. Le titre du Règlement sur les contrats de services 
des organismes publics (chapitre C-65.1, r. 4) est modifi é 
par le remplacement de « les » par « certains ».

2. L’article 1 de ce règlement est modifi é par l’ajout, à 
la fi n, de « à l’exception de ceux visés par le Règlement sur 
les contrats des organismes publics en matière de techno-
logies de l’information édicté par le décret (indiquer ici le 
numéro et la date du décret) ».
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3. L’article 4 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, après le paragraphe 5.1° du deuxième 
alinéa, du suivant :

« 5.2° le cas échéant, une mention à l’effet que les sou-
missions peuvent être transmises par voie électronique et 
que cette transmission ne peut s’effectuer que par l’inter-
médiaire du système électronique d’appel d’offres; »;

2° par l’insertion, dans le troisième alinéa et après 
« initialement requis, », de « offerts ».

4. L’article 5 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression du paragraphe 2° du premier alinéa ainsi que du 
deuxième alinéa.

5. L’article 7 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant :

« 7. Les conditions de conformité doivent indiquer les 
cas qui entraînent le rejet automatique d’une soumission, 
soit :

1° le non-respect de la date et de l’heure limites fi xées 
pour la réception des soumissions et, dans le cas d’une 
soumission transmise sur support papier, le non-respect 
de l’endroit prévu pour sa réception; 

2° dans le cas d’une soumission transmise sur support 
papier, l’absence d’une signature requise d’une personne 
autorisée sur le document constatant l’engagement du sou-
missionnaire ou sur celui relatif au prix soumis;

3° une soumission conditionnelle ou restrictive;

4° dans le cas d’une soumission transmise par voie 
électronique, le fait qu’elle ne l’ait pas été par l’intermé-
diaire du système électronique d’appel d’offres ou le fait 
qu’elle soit inintelligible, infectée ou autrement illisible 
une fois son intégrité établie;

5° le fait que le prix soumis et la démonstration de la 
qualité ne soient pas présentés séparément tel que l’exige 
l’article 16, le cas échéant;

6° le non-respect de toute autre condition de confor-
mité indiquée dans les documents d’appel d’offres comme 
entraînant le rejet automatique d’une soumission. »;

2° par l’ajout, à la fi n du deuxième alinéa, de ce qui 
suit :

« Pour l’application du présent alinéa, la transmis-
sion d’une même soumission par voie électronique et 
sur support papier est réputée être un dépôt de plusieurs 
soumissions. ».

6. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 7, du suivant :

« 7.0.1. Les conditions de conformité doivent égale-
ment énoncer les cas qui entraîneront le rejet de la soumis-
sion si le soumissionnaire ne remédie pas à l’irrégularité 
que lui indique l’organisme public, dans le délai qu’il fi xe 
ou, dans le cas du paragraphe 4° du présent alinéa, dans 
les 2 jours ouvrables suivants. Constituent de tels cas :

1° l’absence d’un document requis autre qu’un docu-
ment dont l’absence, le cas échéant, entraîne le rejet auto-
matique d’une soumission;

2° dans le cas d’une soumission transmise sur support 
papier, l’absence d’une signature requise d’une personne 
autorisée sur un document autre que ceux à l’égard des-
quels une telle absence entraîne le rejet automatique d’une 
soumission;

3° une rature ou une correction apportée au prix 
soumis et non paraphée;

4° le fait que l’intégrité d’une soumission transmise 
par voie électronique n’ait pu être établie;

5° tout autre cas prévu dans les documents d’appel 
d’offres.

Une soumission transmise par voie électronique dans 
le délai fi xé au premier alinéa pour remédier au défaut 
d’intégrité d’une soumission transmise antérieurement 
se substitue à cette dernière dès que son intégrité est éta-
blie. Cette soumission est alors réputée avoir été transmise 
avant la date et l’heure limites fi xées pour la réception des 
soumissions. ».

7. L’article 9 de ce règlement est modifi é par l’ajout, à 
la fi n, de l’alinéa suivant :

« En outre, l’organisme peut, à la condition qu’il en 
fasse mention dans les documents d’appel d’offres, se 
réserver la possibilité de ne pas considérer une demande 
de précision formulée par un prestataire de services 
si cette demande lui est transmise moins de 24 heures 
avant la date et l’heure limites fi xées pour la réception 
des soumissions. ».
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8. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 9.1, du suivant :

« 9.2. La transmission d’une soumission par voie élec-
tronique ne peut être effectuée que par l’intermédiaire du 
système électronique d’appel d’offres. ».

9. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 10, du suivant :

« 10.1. Dans le cas où une soumission est transmise par 
voie électronique, l’organisme public doit, lors de l’ouver-
ture des soumissions, s’assurer que cette soumission est 
intègre. ».

10. L’article 11 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« à l’endroit prévu, à la date » par « à l’endroit prévu ainsi 
qu’à la date »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant :

« Lors de l’ouverture publique, le nom des prestataires 
de services ayant soit présenté une soumission sur support 
papier, soit transmis par voie électronique une soumission 
dont l’intégrité a été établie est divulgué ainsi que leur prix 
total respectif, sous réserve de vérifi cations ultérieures. »;

3° par l’ajout, à la fi n du troisième alinéa, de « en ajou-
tant, le cas échéant, les renseignements visés au deuxième 
alinéa à l’égard des soumissions dont l’intégrité a pu être 
établie depuis cette ouverture ».

11. L’article 17 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du premier alinéa par les 
suivants :

« 17. Les dispositions de l’article 10.1 et celles du pre-
mier alinéa de l’article 11 s’appliquent au contrat de ser-
vices professionnels.

De plus, lors de l’ouverture publique des soumissions, 
seul le nom des prestataires de services ayant soit présenté 
une soumission sur support papier, soit transmis par voie 
électronique une soumission dont l’intégrité a été établie 
est divulgué et le résultat de l’ouverture est rendu dispo-
nible conformément au troisième alinéa de l’article 11. »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« premier » par « deuxième ».

12. L’article 25 de ce règlement est modifi é :

1° par l’ajout, à la fin du troisième alinéa, de 
« et applique les dispositions de l’article 10.1 »;

2° par l’ajout, à la fi n du septième alinéa, de « en ajou-
tant, le cas échéant, le nom des soumissionnaires des sou-
missions dont l’intégrité a pu être établie depuis l’ouver-
ture des soumissions déposées à la première étape ».

13. L’article 28 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
à la fi n, de l’alinéa suivant :

« En outre, l’organisme doit, sur demande écrite d’un 
soumissionnaire transmise dans les 30 jours suivant la 
communication effectuée en vertu du premier alinéa, lui 
présenter les résultats de l’évaluation de sa soumission 
pour chacun des critères utilisés pour l’appréciation de la 
qualité et lui exposer sommairement les motifs justifi ant le 
fait que sa soumission n’ait pas été retenue. Cette rétroac-
tion doit s’effectuer, selon le cas, dans les 30 jours suivant 
la date de réception de la demande du soumissionnaire si 
celle-ci est présentée après l’adjudication du contrat ou 
dans les 30 jours suivant la date de l’adjudication si la 
demande est transmise avant cette date. ».

14. L’article 31 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 31. L’organisme public indique dans les documents 
d’appel d’offres l’étendue des prestations de services qu’il 
entend requérir ou, à défaut, la valeur monétaire approxi-
mative du contrat. ».

15. L’article 52.2 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement du paragraphe 4° du troisième alinéa par 
le suivant :

« 4° s’il s’agit d’un contrat visé au deuxième alinéa, 
les autres renseignements prévus aux paragraphes 1° 
et 3° à 5° de l’article 52. ».

16. Ce règlement est modifi é par le remplacement, 
dans le titre du chapitre VIII, de « CONDITIONS » par 
« MODALITÉS ».

DISPOSITIONS FINALES

17. Les dispositions des articles 2 à 14 ne s’appliquent 
qu’aux appels d’offres ayant fait l’objet d’un avis publié 
à compter du (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement) et aux contrats conclus de gré à gré 
depuis cette date.
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18. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les contrats de travaux de construction 
des organismes publics
Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1, a. 23, par. 1°, 3° et 6°)

1. L’article 4 du Règlement sur les contrats de travaux 
de construction des organismes publics (chapitre C-65.1, 
r. 5) est modifi é :

1° par l’insertion, après le paragraphe 5.1° du deuxième 
alinéa, du suivant :

« 5.2° le cas échéant, une mention à l’effet que les sou-
missions peuvent être transmises par voie électronique et 
que cette transmission ne peut s’effectuer que par l’inter-
médiaire du système électronique d’appel d’offres; »;

2° par l’insertion, dans le troisième alinéa et après 
« initialement requis, », de « offerts ».

2. L’article 5 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression du paragraphe 2° du premier alinéa ainsi que du 
deuxième alinéa.

3. L’article 7 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant :

« 7. Les conditions de conformité doivent indiquer les 
cas qui entraînent le rejet automatique d’une soumission, 
soit :

1° le non-respect de la date et de l’heure limites fi xées 
pour la réception des soumissions et, dans le cas d’une 
soumission transmise sur support papier, le non-respect 
de l’endroit prévu pour sa réception;

2° la présentation d’une garantie ne respectant pas la 
forme et les conditions exigées;

3° dans le cas d’une soumission transmise sur support 
papier, l’absence d’une signature requise d’une personne 
autorisée sur le document constatant l’engagement du sou-
missionnaire ou sur celui relatif au prix soumis;

4° une soumission conditionnelle ou restrictive;

5° dans le cas d’une soumission transmise par voie 
électronique, le fait qu’elle ne l’ait pas été par l’intermé-
diaire du système électronique d’appel d’offres ou le fait 
qu’elle soit inintelligible, infectée ou autrement illisible 
une fois son intégrité établie;

6° le non-respect de toute autre condition de confor-
mité indiquée dans les documents d’appel d’offres comme 
entraînant le rejet automatique d’une soumission. »;

2° par l’ajout, à la fi n du deuxième alinéa, de ce qui 
suit :

« Pour l’application du présent alinéa, la transmis-
sion d’une même soumission par voie électronique et 
sur support papier est réputée être un dépôt de plusieurs 
soumissions. ».

4. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 7, du suivant :

« 7.0.1. Les conditions de conformité doivent égale-
ment énoncer les cas qui entraîneront le rejet de la soumis-
sion si le soumissionnaire ne remédie pas à l’irrégularité 
que lui indique l’organisme public, dans le délai qu’il fi xe 
ou, dans le cas du paragraphe 4° du présent alinéa, dans 
les 2 jours ouvrables suivants. Constituent de tels cas :

1° l’absence d’un document requis autre qu’un docu-
ment dont l’absence, le cas échéant, entraîne le rejet auto-
matique d’une soumission;

2° dans le cas d’une soumission transmise sur support 
papier, l’absence d’une signature requise d’une personne 
autorisée sur un document autre que ceux à l’égard des-
quels une telle absence entraîne le rejet automatique d’une 
soumission;

3° une rature ou une correction apportée au prix 
soumis et non paraphée;

4° le fait que l’intégrité d’une soumission transmise 
par voie électronique n’ait pu être établie;

5° tout autre cas prévu dans les documents d’appel 
d’offres.

Une soumission transmise par voie électronique dans 
le délai fi xé au premier alinéa pour remédier au défaut 
d’intégrité d’une soumission transmise antérieurement 
se substitue à cette dernière dès que son intégrité est éta-
blie. Cette soumission est alors réputée avoir été transmise 
avant la date et l’heure limites fi xées pour la réception des 
soumissions. ».
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5. L’article 9 de ce règlement est modifi é par l’ajout, à 
la fi n, de l’alinéa suivant :

« En outre, l’organisme peut, à la condition qu’il en fasse 
mention dans les documents d’appel d’offres, se réserver 
la possibilité de ne pas considérer une demande de pré-
cision formulée par un entrepreneur si cette demande lui 
est transmise moins de 24 heures avant la date et l’heure 
limites fi xées pour la réception des soumissions. ».

6. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 9.1, du suivant :

« 9.2. La transmission d’une soumission par voie élec-
tronique ne peut être effectuée que par l’intermédiaire du 
système électronique d’appel d’offres. ».

7. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 13, du suivant :

« 13.1. Dans le cas où une soumission est transmise par 
voie électronique, l’organisme public doit, lors de l’ouver-
ture des soumissions, s’assurer que cette soumission est 
intègre. ».

8. L’article 14 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« à l’endroit prévu, à la date » par « à l’endroit prévu ainsi 
qu’à la date »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant :

« Lors de l’ouverture publique, le nom des entrepre-
neurs ayant soit présenté une soumission sur support 
papier, soit transmis par voie électronique une soumission 
dont l’intégrité a été établie est divulgué ainsi que leur prix 
total respectif, sous réserve de vérifi cations ultérieures. »;

3° par l’ajout, à la fi n du troisième alinéa, de « en ajou-
tant, le cas échéant, les renseignements visés au deuxième 
alinéa à l’égard des soumissions dont l’intégrité a pu être 
établie depuis cette ouverture ».

9. L’article 22 de ce règlement est modifi é :

1° par l’ajout, à la fin du quatrième alinéa, de 
« et applique les dispositions de l’article 13.1 »;

2° par l’ajout, à la fi n du septième alinéa, de « en ajou-
tant, le cas échéant, le nom des soumissionnaires des sou-
missions dont l’intégrité a pu être établie depuis l’ouver-
ture des soumissions déposées à la première étape ».

10. L’article 26 de ce règlement est modifi é :

1° par l’ajout, à la fin du troisième alinéa, de 
« et applique les dispositions de l’article 13.1 »;

2° par l’ajout, à la fi n du septième alinéa, de « en ajou-
tant, le cas échéant, le nom des soumissionnaires des sou-
missions dont l’intégrité a pu être établie depuis l’ouver-
ture des soumissions déposées à la première étape ».

11. L’article 32 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
à la fi n, de l’alinéa suivant :

« En outre, l’organisme doit, sur demande écrite d’un 
soumissionnaire transmise dans les 30 jours suivant la 
communication effectuée en vertu du premier alinéa, lui 
présenter les résultats de l’évaluation de sa soumission 
pour chacun des critères utilisés pour l’appréciation de la 
qualité et lui exposer sommairement les motifs justifi ant le 
fait que sa soumission n’ait pas été retenue. Cette rétroac-
tion doit s’effectuer, selon le cas, dans les 30 jours suivant 
la date de réception de la demande du soumissionnaire si 
celle-ci est présentée après l’adjudication du contrat ou 
dans les 30 jours suivant la date de l’adjudication si la 
demande est transmise avant cette date. ».

12. L’article 42.2 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement du paragraphe 4° du troisième alinéa par 
le suivant :

« 4° s’il s’agit d’un contrat visé au deuxième alinéa, 
les autres renseignements prévus aux paragraphes 1° 
et 3° à 5° de l’article 42. ».

13. Ce règlement est modifi é par le remplacement, 
dans le titre du chapitre VII, de « CONDITIONS » par 
« MODALITÉS ».

DISPOSITIONS FINALES

14. Les dispositions des articles 1 à 11 ne s’appliquent 
qu’aux appels d’offres ayant fait l’objet d’un avis publié 
à compter du (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement) et aux contrats conclus de gré à gré 
depuis cette date.

15. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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